
Le contrat de travail peut-il inclure des engagements RSE
obligatoires ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut inclure des engagements RSE obligatoires à condition qu'ils respectent les principes du

droit du travail luxembourgeois, notamment la liberté contractuelle, l'égalité de traitement et la protection des droits

fondamentaux du salarié. Ces clauses doivent avoir un lien direct avec l'exécution du travail ou l'organisation de

l'entreprise, être proportionnées, précises et acceptées expressément par le salarié.

Toute modification du contrat, y compris l'ajout d'engagements RSE, nécessite l'accord du salarié et doit éviter toute

atteinte à la vie privée, à la liberté d'opinion ou à la dignité. L'information et la consultation de la délégation du

personnel sont obligatoires si ces engagements modifient substantiellement les conditions de travail collectives.

Définition

Les engagements de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) correspondent à l'intégration volontaire par

l'employeur de préoccupations sociales, environnementales et éthiques dans la gestion de l'entreprise et dans ses

relations avec les salariés. Dans le cadre du contrat de travail, il s'agit de clauses imposant au salarié le respect

de pratiques ou d'objectifs relevant de la politique RSE de l'employeur, telles que la réduction de l'empreinte

environnementale, la participation à des actions solidaires ou l'adoption de comportements responsables.

Ces engagements peuvent concerner aussi bien la conduite professionnelle quotidienne que la participation à des

initiatives collectives, sous réserve de leur compatibilité avec la fonction exercée et les droits fondamentaux du

salarié.

Questions fréquentes

Comment modifier un contrat existant pour y ajouter des engagements RSE ?

Toute modification du contrat de travail, y compris l'ajout d'engagements RSE, nécessite l'accord exprès du salarié par le biais d'un
avenant. L'information et la consultation de la délégation du personnel sont obligatoires si ces engagements modifient substantiellement
les conditions de travail collectives.

Peut-on inclure des clauses RSE obligatoires dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'inclure des engagements RSE obligatoires dans un contrat de travail, à condition qu'ils respectent les principes du
droit du travail luxembourgeois : lien direct avec le travail, proportionnalité, respect des droits fondamentaux du salarié, et accord exprès
de ce dernier.

Quelles conditions doivent respecter les clauses RSE dans un contrat de travail ?

Les clauses RSE doivent présenter un lien direct avec l'exécution du travail ou l'organisation de l'entreprise, être proportionnées à la
fonction exercée, précises et non ambiguës. Elles ne peuvent porter atteinte à la vie privée, à la liberté d'opinion ou à la dignité du salarié.
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Quelles sanctions peut-on prévoir en cas de non-respect des engagements RSE contractuels ?

Toute sanction liée au non-respect des engagements RSE doit être proportionnée, prévue par le règlement interne et conforme à la
procédure disciplinaire. L'employeur doit s'assurer que les moyens nécessaires à la réalisation des engagements sont mis à disposition
du salarié.

Conditions d’exercice

L'inclusion de clauses RSE dans le contrat de travail est possible à condition de respecter les principes généraux du

droit du travail luxembourgeois, notamment la liberté contractuelle, l'égalité de traitement et la protection des droits

fondamentaux du salarié.

Les clauses RSE doivent présenter un lien direct avec l'exécution du travail ou l'organisation de l'entreprise. Elles ne

peuvent imposer d'obligations disproportionnées, ni porter atteinte à la vie privée, à la liberté d'opinion ou à la dignité

du salarié.

Toute modification du contrat de travail, y compris l'ajout d'engagements RSE, nécessite l'accord exprès du salarié.

Les clauses doivent être précises, non ambiguës et proportionnées à la fonction exercée. L'employeur doit veiller à

ce que ces engagements ne constituent pas une source de discrimination directe ou indirecte.

Modalités pratiques

Pour intégrer des engagements RSE obligatoires, l'employeur doit insérer des clauses spécifiques dans le contrat de

travail initial ou dans un avenant accepté par le salarié. Ces clauses doivent décrire de manière détaillée les

obligations attendues, les modalités de mise en œuvre, ainsi que les critères d'évaluation.

Il convient de distinguer les obligations de moyens (ex. : participation à des formations RSE) des obligations de

résultat (ex. : atteinte d'objectifs chiffrés). Toute sanction liée au non-respect de ces engagements doit être

proportionnée, prévue par le règlement interne et conforme à la procédure disciplinaire.

L'information et la consultation de la délégation du personnel sont obligatoires si les engagements RSE modifient

substantiellement les conditions de travail collectives ou l'organisation générale de l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier l'intégration d'engagements RSE en lien direct avec les missions du salarié et les

objectifs de l'entreprise. Les clauses doivent être rédigées de façon claire, compréhensible et non équivoque, afin

d'éviter toute contestation ultérieure.

L'employeur doit s'assurer que les moyens nécessaires à la réalisation des engagements sont effectivement mis à

disposition du salarié, notamment par la mise en place de formations ou d'outils adaptés. L'évaluation des

engagements RSE doit reposer sur des critères objectifs, transparents et traçables.
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Il convient d'éviter toute clause susceptible de porter atteinte à la vie privée, à la liberté d'opinion ou à l'égalité de

traitement. Un encadrement humain doit être prévu pour accompagner la mise en œuvre des engagements RSE et

garantir le respect des droits individuels.

Cadre juridique

Liberté contractuelle et modification du contrat : articles L.121-1, L.121-4 du Code du travail

Protection des droits fondamentaux du salarié : articles L.121-6, L.121-7 du Code du travail

Non-discrimination et égalité de traitement : article L.251-1 du Code du travail

Consultation de la délégation du personnel : articles L.414-3, L.414-4 du Code du travail

Procédure disciplinaire et sanctions : articles L.124-2, L.124-3 du Code du travail

Respect de la vie privée et des libertés individuelles : articles L.261-1 et suivants du Code du travail

La jurisprudence nationale impose que toute obligation contractuelle soit justifiée par l'intérêt de l'entreprise,

proportionnée à la fonction exercée et compatible avec les droits fondamentaux du salarié. Les clauses RSE ne

peuvent déroger aux dispositions d'ordre public ni restreindre indûment les droits individuels.

La rédaction de clauses RSE nécessite une vigilance particulière afin d'éviter tout risque de nullité ou de contentieux. Il est fortement

conseillé de consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois avant toute intégration d'engagements RSE obligatoires dans

les contrats individuels, et de documenter l'ensemble du processus pour garantir la traçabilité et la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

